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LE MINISTÈRE PUBLIC, JAMAIS PARTIE JOINTE AU SEIN DES PROCÉDURES COLLECTIVES 

 

En procédures collectives, le ministère public doit rendre un véritable avis et ne peut se contenter 

d’un visa. 

Cass. com., 24 juin 2014, no 13-14690, ECLI:FR:CCASS:2014:CO00670, M. X c/ M. Y, PB 

(cassation CA Nîmes, 24 janv. 2013), Mme Canivet-Beuzit, f.f. prés. ; SCP Delaporte, Briard et Trichet, 

SCP Potier de La Varde et Buk-Lament, av. 

Le ministère public intervenant pour fournir un avis est assimilé à une partie jointe. En application 

de l’article 424 du Code de procédure civile, en effet, « le ministère est partie jointe lorsqu’il intervient 

pour faire connaître son avis sur l’application de la loi dans une affaire dont il a la communication ». 

Il n’est, dans ce cadre, pas véritablement assimilé à une partie1. Sa situation peut être rapprochée 

de celle d’un commissaire du Gouvernement ou du rapporteur public devant une juridiction 

administrative2. Dans ce cadre, il agit comme « magistrat (…) ayant pour fonction d’éclairer ce dernier 

en lui donnant un avis sur la façon dont la loi devrait être appliquée »3. Il n’a pas d’acte de procédure à 

accomplir. Son avis, dans ce cadre, peut être très succinct et se traduire par une simple mention sur la 

chemise du dossier4. 

L’arrêt rendu par la chambre commerciale de la Cour de cassation le 24 juin dernier5 semble 

interdire cette dernière pratique. En l’espèce, une entreprise avait été mise en redressement judiciaire, 

converti en liquidation. Conformément à l’article L. 631-15, II du Code de commerce, la procédure avait 

été communiquée au ministère public pour avis. Simplement, le ministère public s’était contenté de viser 

la communication sans donner d’avis à proprement parler. 

La Haute cour considère, dans cet arrêt de cassation, que la cour d’appel ayant confirmé la validité 

de cette procédure, avait commis une violation de la loi. 

Un premier degré de lecture pourrait conduire à considérer que, désormais, le ministère public 

partie jointe ne peut se contenter de donner un visa, mais doit délivrer un véritable avis. Mais ce serait 

peut-être aller au-delà de ce que dit l’arrêt. Il faut rappeler qu’il s’agit ici de procédures collectives. Or, en 

ce domaine, le ministère public ne peut être assimilé à une simple partie jointe. Il est nécessairement 

partie principale6. 

Pour le comprendre, il faut revenir sur la notion de « partie ». Si l’on veut bien admettre que le 

procès civil a pour finalité de mettre un terme à une contestation7, alors tout est organisé dans l’instance 

pour que le juge puisse parvenir à cette fin. La contestation constituant la matière substantielle soumise à 

la juridiction, il faut logiquement en déduire que les parties au jugement seront les parties à la 

contestation. 

Dans le cadre de procédures collectives, en conséquence des difficultés de l’entreprise, une 

multitude de personnes – créanciers, salariés, débiteur – sont atteintes dans leurs intérêts. Le tribunal, 

informé du déséquilibre existant dans la répartition de ce qui est dû à chacun, doit y mettre un terme. Ici, 

les parties sont les personnes affectées par ce déséquilibre. Elles sont « parties nécessaires » car elles vont 



subir ou profiter directement du jugement8 ; en effet, c’est bien parce qu’elles sont parties au déséquilibre 

tranché par le tribunal que ces personnes vont bénéficier ou subir ses effets. Cela est évident pour le 

débiteur, les créanciers ou les salariés. Et il en va nécessairement de même pour le ministère public, dans 

la mesure où l’intérêt général est systématiquement concerné. 

Par conséquent, en droit des procédures collectives, le ministère public est toujours une véritable 

partie9. Il ne vient pas exprimer un avis sur l’application de la loi en tant que partie jointe, mais défendre 

l’intérêt général. Le tribunal ne pouvant prendre sa décision sans connaître la position du ministère public, 

il est logique que ce dernier doive fournir un véritable avis et ne puisse se contenter d’un simple visa. 

L’arrêt étudié ici doit, en ce sens, être approuvé. En revanche, puisqu’il est rendu dans une matière 

dans laquelle le ministère public est partie principale, cette solution ne devrait pas s’étendre aux 

hypothèses dans lesquelles il est partie jointe. 
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